
Règlement de la Balade “Ken’ADOT”
Marche non sportive et non chronométrée autour de Saint-Quay-Perros

Article 1 – Objet
La balade Ken’ADOT est une marche pédestre conviviale et non compétitive,
organisée à Saint-Quay-Perros et ses alentours, en empruntant des chemins à
travers les communes de Perros-Guirec, Pleumeur-Bodou et Lannion.
Elle a pour buts de :

 Offrir un moment de partage et de découverte des paysages du Trégor,
 Promouvoir le don d’organes et de tissus humains,
 Soutenir l’ADOT 22 (Association pour le Don d’Organes et de Tissus

humains des Côtes-d’Armor), à qui seront reversées l’intégralité des sommes
récoltées.

Article 2 – Nature de l’événement
“Ken’ADOT” est une balade pédestre non sportive et non chronométrée,
accessible à toutes et tous.
Il n’y a ni compétition, ni classement, ni récompense. Chaque participant marche
à son propre rythme.
Article 3 – Parcours
Deux parcours balisés sont proposés :

 5 km : accessible à tous, idéal pour une sortie familiale,
 8,8 km : pour les marcheurs souhaitant un circuit plus long.

Les itinéraires empruntent des chemins publics et privés, gracieusement ouverts
pour l’événement avec l’accord exceptionnel des propriétaires concernés.
Il est strictement interdit de sortir du tracé balisé, par respect pour ces accords
temporaires.
Article 4 – Conditions de participation

 La balade est ouverte à toutes et tous, sans condition d’âge ou de niveau.
 Les enfants doivent être accompagnés d’un adulte responsable.
 Chiens autorisés, tenus en laisse, sous la responsabilité de leur maître.
 Chaque participant s’engage à respecter les consignes de sécurité, les lieux

traversés, les autres marcheurs, et le présent règlement.
Article 5 – Inscriptions



 Tarif :
o 5 € par adulte,
o Gratuit pour les enfants.

 Les inscriptions se font :
o Sur place le jour de la marche,
o Ou en ligne sur le site officiel : www.Ken’ADOT.fr

 L’intégralité des recettes sera reversée à l’ADOT 22, pour soutenir ses
actions de sensibilisation au don d’organes et de tissus humains.

Article 6 – Sécurité
 Chaque participant marche sous sa propre responsabilité.
 Il est conseillé de porter des chaussures adaptées et d’apporter de l’eau.
 L’événement ne dispose pas d’encadrement médical spécifique. En cas

d’urgence, les services de secours devront être contactés.
 L’organisation décline toute responsabilité en cas d'accident, chute, blessure,

vol ou perte.
Article 7 – Respect de l’environnement et des lieux
Les participants s’engagent à :

 Ne rien jeter dans la nature (des points de collecte seront disponibles à
l’arrivée),

 Respecter les milieux naturels, la faune, la flore et les riverains,
 Suivre rigoureusement le balisage, notamment sur les portions de

chemins privés exceptionnellement ouverts pour l’événement.
Article 8 – Droit à l’image
Des photos et vidéos de la manifestation pourront être réalisées.
En participant, chacun accepte d’y figurer à des fins de communication, sauf
opposition écrite adressée à l’organisation avant le départ.
Article 9 – Annulation
En cas de conditions météorologiques défavorables ou de force majeure,
l’organisation se réserve le droit de modifier, reporter ou annuler l’événement, sans
obligation de remboursement.
Article 10 – Bénévoles et encadrement
Les bénévoles de l’organisation sont identifiables grâce à un gilet de sécurité.



Ils assurent différentes missions essentielles au bon déroulement de la balade :
 Sécurisation des routes et traversées, en signalant la présence des

marcheurs aux véhicules,
 Mise en place et gestion des points de ravitaillement,
 Logistique générale, avant, pendant et après la marche (balisage, accueil,

orientation, rangement…).
Article 11 – autres activités
Pendant la marche , des activités de jeux seront proposées sur la coulée verte et
des animations musicales avec une tombola clôturant la Ken’ADOT.


